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Dossier 

Energie éolienne : 
le souffle court 

Trois projets sont en cours, mais aucun n'a 

encore vu le jour. Enire contestation et délais 

administratifs. Pages 4 et s 

Joint à cette publication : un supplément de 120 pages intitulé 1 
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Energie éol ienne : vents contraires 
dans ia région 
Alors que les éo-
liennes fleurissent 
partout en France, 
aucun projet n'a 
encore vu le jour 
en Beaujolais Val 
de Saône. Mais les 
pouvoirs publics 
poussent afin de rat-
traper le retard pris 
dans la région. 

Sur la carte française des éner

gies renouvelables, le Beaujo

lais Val de Saône fait partie des 

secteurs de plus en plus rares 

où les éoliennes ne se sont pas 

imposées dans le paysage. La 

région se trouve même au cœur 

d'une zone blanche beaucoup 

plus large. Le Rhône et la Loire 

n'ont toujours pas vu le moindre 

projet aboutir. La Saône-et-

Loire et l'Ain s'y convertissent à 

peine. 

En Beaujolais, l'arrivée de l'éner

gie éolienne soulève de longue 

Alors que nombre d'autres régions ont déjà franchi le pas (photo), à quand les premières éoliennes 

en Beaujolais Val de Saône ? 

date certaines réticences. Dés 

2009, la perspective de l'instal

lation de premières machines 

avait suscité une levée de bou

cliers à Ranchal. Depuis l'aban

don de ce projet initial, aucun 

autre n'a encore vu le jour. Il 

faut dire qu'entre peur de nui

sances et craintes de dépré

ciation immobilière, le célèbre 

phénomène Nimby (de l'anglais 

"not in my backyard", c'est-

à-dire "pas dans mon jardin") 

perturbe l'avancée de certains 

dossiers. Paradoxal lorsque l'on 

observe que plus de trois quarts 

des Français, y compris ceux 

résidant à moins d'un kilomètre 

d'une installation, disposent 

d'une "très bonne image" ou 

d'une "bonne image" de l'éner

gie éolienne selon un sondage 

réalisé fin 2016 par l'institut 

IFOP. 

lïois projets en cours 
La donne pourrait changer très 

prochainement avec pas moins 

de trois projets en cours, pour 

certains contestés, mais tous 

arrivés à un stade avancé. En 

Haut-Beaujolais, le parc éolien 

de Champ Bayon a été validé 

début 2018 par la préfecture 

du Rhône, qui a signé l'auto

risation de construction et 

d'exploitation sur cette crête à 

cheval entre les communes de 

Saint-Igny-de-Vers et Saint-

Bonnet-des-Bruyères. Et ce 

malgré l'avis défavorable rendu 

par le commissaire-enquêteur 

quelques mois plus tôt et une 

contestation locale qui ne fai

blit pas. Le contexte semble 

presque identique à Chaleins, 

où l'enquête publique est arri

vée à son terme avec un avis 

négatif en forme de conclusion. 

La balle se trouve désormais 

dans le camp du préfet de l'Ain. 

En Beaujolais vert, plus préci

sément à Valsonne, l'heure est 

à la concertation et au finan

cement participatif autour d'un 

projet qui semble pour l'heure 

plus consensuel au sein de la 

population. 

Les pouvoirs publics pourraient 

être enclins à accélérer le mou

vement, tant la région Auvergne-

Rhône-Alpes affiche un retard 

important par rapport aux ob

jectifs fixés à horizon 2020, mais 

aussi en comparaison avec 

d'autres régions françaises. La 

question n'est sans doute plus 

de savoir si l'éolien va arriver en 

Beaujolais Val de Saône, nrais 

plutôt où et quand. 

• Julien Verch«re 
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Le "marché" du vent en 

France : les grands chiffres 

L'organisme gouvernemental 

de statistique publique a publié 

en fin d'année les chiffres officiels 

pour le troisième trimestre 2017. 

La production d'électricité éo-

lienne s'élève à 15,5 TWh sur les 

trois premiers trimestres 2017 

(en augmentation de 3,7 % par 

rapport à la même période en 

2016) et représente près de 

4,5 % de la consommation élec-

trique française. La puissance 

du parc éolien français s'établit 

à12,9GW. 

La puissance raccordée au 

cours des trois premiers tri-

mestres a atteint 1 019 MW, un 

niveau de 23 % supérieur à celui 

enregistré pour la même période 

en 2016. Le nombre de chan-

tiers éoliens en prévision conti-

nue par ailleurs à progresser, la 

puissance des projets en cours 

d'instruction s'élevant à11,8 GW à 

fin septembre. 

Le nord de la France fait figure 

de bon élève en matière d'éner-

gie éolienne, puisque près de 

la moitié de la puissance du 

parc national se trouve dans les 

régions Grand Est (3,1 GW) et 

Hauts-de-France (3 GW). Sur le 

podium également avec près de 

1,3 GW installé, l'Occitanie est 

la troisième région française à 

disposer d'un parc d'une capa-

cité supérieure à 1 GW. Avec 

488 MW produits (soit 4 % de 

la production en France métro-

politaine), Auvergne-Rhône-

Alpes se place loin du peloton 

de tête. Seules l'Ile-de-France, 

Provence Alpes-Côte-d'Azur et 

la Corse font moins bien. Plus 

des deux tiers des départe-

ments français comptaient un 

ou plusieurs parcs éoliens à fin 

septembre 2017, mais toujours 

pas le Rhône. 

• J.V. 

A Champ Bayon, les opposants 
ne désarment pas 
La bataille se poursuit sur 

le plan juridique autour du 

projet d'implantation de trois 

éoliennes en Haut-Beaujolais. 

Le dossier de Champ Bayon 

a connu un rebondissement 

le 12 janvier 2018 avec le dé-

pôt par NEIHB (Non à l'éolien 

industriel en Haut-Beaujolais) 

d'un recours auprès du tribunal 

administratif de Lyon deman-

dant l'annulation de l'arrêté du 

préfet du Rhône autorisant la 

construction et l'exploitation 

du parc éolien. 

Cet arrêté pris le 12 septembre 

2017 est allé à rencontre de 

l'avis défavorable concluant 

l'enquête publique réalisée 

entre le 14 novembre et le 

15 décembre 2016. Un avis 

consultatif que le préfet n'était 

toutefois pas contraint de 

suivre. 

Dans ses conclusions, le com-

missaire-enquêteur faisait état 

de plusieurs observations en 

forme de charge : "LezyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA projet 

est une affaire d'élus, attirés 

par ies perspectives de re

cettes pour leurs collectivités, 

mais peu soucieux de démo

cratie participative". Aucune 

réunion publique n'a ainsi été 

organisée par les municipali-

tés. 

"Ces mêmes élus veulent 

Une des manifestations des riverains. 

néanmoins avoir la garantie 

absolue de la pérennité de 

leurs sources et de leurs cap-

tages, garantie que la CN'AIR 

n'est pas en mesure de leur 

apporter à ce jour", soulignait 

encore le rapport. 

La garantie annoncée après 

une étude hydrogéologique 

complémentaire n'a pas été 

accompagnée des résultats 

chiffrés. Les opposants au 

projet se disent inquiets de 

l'impact possible sur les res-

sources en eau, à quelques 

centaines de mètres des cap-

tages. Ils pointent également 

du doigt le creusement sur 

une faille géologique de trois 

fondations de 20 à 25 m de 

diamètre - et d'une profondeur 

non communiquée - pour des 

machines mesurant 185 m de 

hauteur. 

Remettant également en 

cause la procédure d'autori-

sation unique en raison d'un 

manque de transparence, les 

opposants s'appuient aussi 

sur d'autres conclusions du 

commissaire-enquêteur, telles 

que l'existence suppose à 

proximité d'autres sites géné-

rant moins de conflits poten-

tiels avec la population. 

• Michel Jambon 
Correspondant local de presse 



ler Jeudi 15 février 2018 - N° 1173 

Chaleins : le préfet devra trancher 
Le manque 
d'information et de 
concertation pointé 
du doigt. 

Installer cinq éoliennes, d'une 

hauteur totale de 150 m, c'est le 

projet que la société Saméole 

envisage sur la commune de 

Chaleins depuis 2012. Après 

autorisation du conseil muni

cipal, la société a donc engagé 

une étude de faisabilité et d'im

plantation sur le site de Treize-

vent en juin 2013. 

C'est dans le bulletin municipal 

de 2016 que les habitants ont 

appris l'éventuelle implantation 

de ce parc éolien et que l'asso

ciation Bien vivre aux portes de 

la Dombes, dont l'objectif est la 

défense de l'environnement, a 

été créée au printemps. 

En juillet 2017, le projet d'im

plantation a été acte par l'auto

rité environnementale régio

nale, via la DREAL (Direction 

régionale de l'environnement, 

de l'aménagement et du loge

ment) et une enquête publique 

a été mise en place. 

Bien vivre aux portes de la 

Dombes a organisé des réu

nions pour nformer la popula-

Photo-montage montrant ce que pourrait être la vue depuis Chavaleins. 

tion sur le projet et sur l'intérêt 

de l'enquête publique. "Dans 

le dossier de Saméole, nous 

avons relevé quelques élé

ments qui nous semblent as

sez surprenants, notamment 

le manque de vent sur notre 

territoire, l'impact au niveau 

des habitations proches et les 

éventuelles conséquences 

sur la santé (bruit, effets 

stroboscopiques, ondes...)", 

soulignait Sébastien Jambon, 

président de l'association, en 

octobre dernier. Mais les dé

fenseurs de l'environnement 

mettent également en avant 

l'impact paysager de cette 

ferme éolienne, située entre 

deux zones protégées, le Val 

de Saône et des zones de pas

sage des oiseaux, non loin du 

château de Fléchéres. 

L'enquête publique s'est ache

vée le 21 décembre 2017 et 

le commissaire-enquêteur, 

bien qu'il considère que des 

éléments significatifs sont à 

porter au bénéfice du projet, 

a rendu la conclusion sui

vante : "Si le conseil munici

pal de Chaleins avait donné 

en 2013 un avis favorable à 

l'engagement des études, 

aux démarches auprès des 

propriétaires fonciers et aux 

autres démarches néces

saires, désormais ce conseil 

et le maire de Chaleins et les 

conseils municipaux de Fa-

reins et Messimy-sur-Saône, 

de même que le conseil de la 

Communauté de communes 

de Val de Saône Centre sont 

tous défavorables au projet. 

L'insuffisance d'information 

et d'échanges avec la popula

tion, la faible acceptabilité so

ciale du projet constatée lors 

de cette enquête et l'absence 

d'adhésion actuelle au projet 

des élus de toutes les collec

tivités directement concer

nées me paraissent s'oppo

ser à l'autorisation sollicitée. 

En conséquence de tout ce 

qui précède, j'émets un avis 

défavorable à l'autorisation 

sollicitée par la SARL Ferme 

éolienne de Chaleins". 

Sébastien Jambon. 

Pour Sébastien Jambon, la 

forte mobilisation des citoyens 

et des élus a été très impor

tante quant au résultat de 

l'enquête publique. "Mais avis 

défavorable ne veut pas dire 

abandon. Nous espérons que 

le préfet rendra son avis avant 

l'été et qu'il suivra la décision 

du commissaire-enquêteur. 

En attendant nous restons mo

bilisés et si l'avis est favorable 

nous sommes prêts à déposer 

un recours", souligne-t-il. 

• Jacqueline Fabra 
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Beaujolais vert : le projet sur de bons rails 
Six ans après son 

lancement, le projet 

de parc éollen pour-

rait voir lei jour dans 

les prochains mois. 

A moins que... 

Si le projet d'um parc éollen en 

Beaujolais vert est sur de bons 

rails, il aura fallu du temps pour 

qu'il prenne réellement forme. 

, Six ans exactement. Soit de 

longs mois d'enquête, d'études 

et de concertation. Au départ, 

le parc prévoyait l'installation de 

cinq éoliennes sur la commune 

de Valsonne. Une première 

mouture qui avait entraîné une 

première levée de boucliers. 

Le problème ? Deux mâts im

plantés sur le lieu-dit du Grand 

Fray. Rnalement retoqué par le 

conseil municipal, ie projet revoit 

le jour dès 2015. Là il n'est dé

sormais question que de quatre 

éoliennes de 120 mètres de haut 

(100 mètres de diamètre pour le 

rotor) équipées de peignes cen

sés diminuer l'nnpact sonore. 

Des engins inpiantés entre 

Montoux et le col du Pilon ca

pables de fournr 19 millions de 

KWfi/an, soit l'équivalent de la 

consommation ce 6 000 foyers. 

De quoi "renfoicer l'Indépen

dance énergétque du terri

toire en réduistnt le recours 

aux énergies plus difficiles à 

maîtriser et dynamiser l'éco

nomie locale sur la base de 

ressources renouvelables", 

selon Michel Mercier, président 

de la Communauté d'agglomé

ration de l'Ouest rhodanien. 

Une communication 
renforcée 

Epingle en 2014 avec sa pre

mière mouture, EDF énergies 

nouvelles, cheville ouvrière du 

projet, a cette fois-ci retenu les 

leçons de ses erreurs passées. 

Alors pour vraiment intégrer la 

population, la communication 

a été bétonnée : lettre d'infor

mation, concertation auprès 

des municipalités, distribution 

d'un bulletin, rencontres avec 

les entreprises de la filière 

bois et du BTP... Tout a été fait 

pour que l'ensemble du ter

ritoire soit associé. Le géant 

de l'énergie a même lancé un 

financement participatif dans 

le courant de l'été. Lopération 

avait pour objectif d'atteindre 

les 150000 euros. Une somme 

qui correspondait notamment 

au développement d'un appa

reil sophistiqué (le Lidar) pour 

la mesure de la vitesse du 

vent, en complément du mât de 

mesure installé dès 2012. Au 

total, 130 500 euros ont pu être 

récoltés grâce à 63 prêteurs. 

Un vrai succès populaire et une 

"mobilisation record" selon 

EDF. 

Mais cet investissement finan

cier ne présageait en rien du 

futur du projet. Restait encore 

à attendre l'enquête publique 

(du 11 septembre au 10 octobre 

2017) et les conclusions du 

commissaire-enquêteur. Des 

conclusions qui ont finalement 

été favorables, malgré deux 

réserves. "Prendre en compte 

l'inquiétude des riverains rela

tive au bruit et aux Infrasons 

en suivant les recommanda

tions de l'ANSES et créer une 

commission tripartite de suivi 

réunissant l'exploitant, la mu

nicipalité de Valsonne et les 

habitants les plus proches." 

Si tous les signaux semblent 

donc au vert pour la concréti

sation d'un parc éollen, la pré

fecture a tout de même pris 

un an-êté sur la prolongation 

du délai d'instruction. En clair, 

des études complémentaires 

devraient être menées avant le 

30 juin 2018. Ce sera ensuite à 

la Dreal de se prononcer. Avant 

une conclusion positive et défi

nitive ? Réponse dans le courant 

de l'année. 

• T.F. 
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Au cœur des territoires 

CCSB : un développement 
économique qui "colle" au territoire 

Avec sa zone d'activités Lybertec et de petites zones artisanales, 

le territoire veut favoriser la création d'emplois. 

-OUR Bernard Fialaire, président de la CCSB et maire 

r 3elleville, développement économique et aménage-

7 i t du territoire vont obligatoirement de pair :zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA "Depuis 

'ans, la stratégie de la Communauté de communes 

Beaujolais est d'avoir une vraie réflexion visant à 

développement économique qui "colle" à notre terri-

: Nous avons la chance d'avoir de nombreuses infras-

:ures : autoroute, ex-route Nationale, voie ferrée Pa-

-Von-Marseille, gare TGV à Loche, un axe est-ouest... 

: e stratégie est de développer de grosses entreprises le 

- des infrastructures, mais aussi de petites zones d'ac-

7.::es artisanales, à l'image de celle de Lancié que nous 

r.-ons créée sur le site du Savour club". 

- f -^ d'offrir un autre choix à de nouvelles entreprises 

partaient s'installer dans la plaine de l'Ain, l'Isère 

DU encore la Drôme, une étude entre le sud de Belleville 

r . le nord de Saint-Georges-de-Reneins a abouti à la 

.-eation de la zone d'activités Lybertec. 

- /erfec est dédiée aux entreprises locales qui souhaitent 

:>f séx'elopper, comme AMDI, née à Belleville il y a uneving-

inn& d'améëS, ou celles qui comme Hartmann avaient 

xsoin d'un embranchement ferroviaire. Mais nous pou-

'^s également recevoir les entreprises qui "incubent" 

- :n et cherchent un endroit où s'installer Le groupe 

.ndais Action, qui devrait générer 500 emplois, doit 

::rsa plate-forme logistique à l'automne prochain. Par 

'j-e, il est souhaitable d'avoir des entreprises variées 

:t qu'une mono-activité car en cas de crise, à l'image 

• plasturgie à Oyonnax, tout peut s'effondrer " 

: 5 la communauté de communes a également fait le 

• X de rebondir en créant une pépinière d'entreprises 

les anciens locaux de Thorn Europhane, long-

: rs plus grosse entreprise de Belleville avec 500 per-

- -es. 

frir des emplois sur notre territoire" 

:e demi-heure de la métropole de Lyon, proches de 
--e TGV de Loche, à une heure et demie des pistes de 

'^UT S'évader le week=end, que peut-on faire de mieux 

ries gens qui sont ici ?," s'interroge M. Fialaire. "On 

faire en sorte qu'ils ne soient plus obligés de prendre 

'in ou la voiture pour aller travailler; que le plus gros 

:ns ici ne soit pas celui de la gare... Le but est donc de 
-jumir des emplois sur notre territoire. " 

3 1 élu insiste sur l'importance de la diversité des 

3is proposés : "//faut qu'on puisse offirir tous types 

5, pas uniquement des manœuvres d'entreprises 

.iction". Et de citer Saint-Jean Industrie, entre-

B de fonderie familiale installée à Saint-Jean-d'Ar-

cs depuis 1962 et devenue un groupe internatio-

qlii â fait lé choix d'y installer sa plate-forme de 

Bernard Fialaire, président de la communauté 
de communes et maire de Belleville. 

recherche-développement pour le monde entier, forte 

de 40 ingénieurs. 

La communauté de communes bénéficie également 

d'une plus-value non négligeable : la notoriété du 

Beaujolais. Les négociants sont très présents sur le 

territoire grâce à la proximité de la Bourgogne. "Nous 

sommes le dernier rempart avant la Bourgogne, avec tous 

les crus du Beaujolais et avons aussi un rôle à tenir dans 

cette économie. " 

"Bien sûr, on ne va pas créer de zone industrielle à Saint-

Igny-de-Vers ou Saint-Mamert, où Von a plutôt envie de 

conserver ces espaces verts. Par ailleurs, que ce soit en 

Beaujolais vert ov Beaujolais roug<:, nauj <jl<^v<^iio Cac 

vigilants quant aux constructions réalisées afin de ne pas 

détériorer le paysage, car le tourisme est aussi une plus-

value..." 

Pour Bernard Fialaire, peu de pointa f a i b î c s cAi:>tcnL bui 

le territoire, peut-être quelques zones d'ombre concer-

nant le haut débit, "mais sur lesquelles nous n'avons pas 

la main", et une vigilance quant au nombre d'emplois 

créés qui pourrait générer une tension en matière de 

main-d'œuvre. "Mais nous avons de nombreux points 

forts, notamment nos infrastructures, et une vraie pro-

gression démographique et économique", conclut-il. 

^ Jacqueline Fabre 
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